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POINT 32 DE L'OBDRE DU JOUR 

LA SITUATION AU CAMBODGE 

8) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/45/605) 

b) PROJET DE RESOLUTION (1v451L.S) 

Le m (interprétation de l'anglais) t J'eaCime que le projet de 

résolution A/45/L.5 est un texte équilibré qui reflète dûment À?w préoccupationa 
des parties concernées et souligne l'urgente nécesait8 de pasvenir à une solution 

politique globale db la situation en ce qui coticerne le Cambodge. 

Par conséquent, le projet de résolution que je présente est le résultat d'un 

consensu entre les parties. Je suie certain que l'Assemblée l'adoptera également 

par con8ensu5. 

La rituation au Cambodge retient depuis longtemps déjà l'attention de 
l*ksemblée g&&rale et be la cocamunauté intergationale. Au cours des années, les 

paye & l*&sociatio~ des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE), ainsi quo d'autres 

pays, en particulier l'Australie, ont déployé des efforts considérables en vue 

d'aboutir à un règlement politique global du problème cambodgien, Ce8 efforts ont 
aboyti rhmment à un large accord sur les grandes lignes d'un règlement politique 

global du problème cambodgien. 



FO/f l/SB A/4WPW.30 
-O- 

Le 20 septembre 1990, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 666 (lQQO), 

approuvait le cadre sur lequel s'itaient mis d'accord les cinq membres permanents 

du Conseil, compte tenu de l'évolution récente des ivhements. La8 progré qui 

avaient été réalisés jusque là ont incid les paya de l'ANASE, en consultation avec 

les autres parties intéressées et l'ensemble des Membre8 des Nations Unies, b 

oeuvrer pour faire adopter par l'kwiemblée générale un projet de résolution à 

longue portée, reflétant un esprit de Coopt%ation et de conciliation. E*amertume 

et l'acrimonie du passé devraient ikre laissées de côté. Ce qui importe maintenant 
c'est que 'toutes les parties concernéea aient l'occasion d'aller de l'avant et de 

déployer de nouveaux efforts pour a8aurer la réalisation rapide d'un règlement 

politique d'ensemble. 

Puis-je faire remarquer que ce qui a été obtenu jusqu'ici a été le résultat de 
la diplomatie discrète mais inlassable dont ont fait preuve les parties intéressées 

avec pour objectif commun la paix dan8 la région. 

L'Assemblée générale. en adoptant le projet de résolution par consenaun, en 

accord avec le Conseil de sécurité, donnera une nouvelle impulsion à la réalisation 

rapide d'un règlement politique d'ensemble du conflit cambodgien. 
Avant de prendre une décision sur le projet de résolution, je voudrai8 

souligner que dans le cadre de l'accord entre les parties directement intéressées, 

il a été convenu qu'il n’y aurait pas de débat sur la question à l'Assemblée 
générale. Il est donc sagg8r8 que nou8 sous en tenions à cet accord, qui est 

destine à permettre un appui aussi large q.re possible à ce projet de résolution. 

S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que l’Assemblée générale accepte de ne 

pas diecuter le point en question. 

U en est . ainsi . 

Le m (interprhation de l'anglais) t L'Aasemblhe va maintenant 

prendre une décision eut le projet de résolution A/45/L.S. 
Si le projet de dhieion kait adopt8, le Secrhtaire général estime qu'il est 

difficile de fournir, à l'heure actuelle, des estimations précises quant aux 

ressources nécessaires à la mise eu oeuvre du projet de rhsolution, étant don& 

qu'elles dépendront dans une large mesure du rythme dos progrés dans les 

négociations en cours en vue d'un règlement politique d'ensemble du problème 
cambodgien. L'on s'attend toutefois à ce que ces besoins puietJent être eatisfaits 
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Le President 
. 

dans le cadre des reaaourcea prévues au chapitre 3E. Asie du Sud-Est t Affaires 

politiques et humanitaires, du budget-programme pour l'exercice bfenxhal 1990-1991. 

Si ces reaaources ne révhlaient inauffiaantes, des propositions h cet égard 

seraient pr&entéea à l'Assemblée Générale. conformément aux procédures habituelles. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale aorhaite adopter ce projet de 

résolution? 

te D-jet de resolution est adapte 
. 

l (résolution 4513). 

Le -'(interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi achevé 

l'examen du point 32 de l'ordre du ~OU?. 
POINT 8 DE I'ORDRE DU JOUR (-1 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DR6 TRAVAUX : 

a) LETTRE DU PRESIDENT DE LA DFXDCIEMR COBMISSIOB (A/45/616)t 

b) DEBABDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTIOB PRESEBTEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 
(A/45/235) 

Le mw (interprétation de l'anglais) : Dans le cadre de 
l'organisation de nos travaux, nous allons maintenant examiner les demandes 

contenues dans la lettre datée du 8 octobre 1990 du Président de la Deuxième 

Commission (document A/45/616) et dans la note du Secrétaire g&aéral datée du 

12 octobre 1990 (document A/45/235). S'il n’y a pas d'objection, je considérerai 

que l'Assemblée g&érale est d'accord pour que , compte tenu des circonstances 

décrites dans la lettre du Président de la Deuxième Commission et dans la note du 

Secrétaire général, il ne soit pas tenu compte des dispositions de l'article 40 du 
Règlement intérieur qui exige une réunion du Bureau pour examiner la question du 

renvoi d'un point subsidiaire ou de l'in8cription et de l'attribution d'un point à 

l'ordre du jour. 

U 0n est iibaUd& 
. . . 

Le ~DENT (interprétation de de l'anglais) t Nous allons maintenant 

pasaer à l'examen de la demande contenue dans le document A/45/616. 

Vous vous souviendrez que, lors de sa 38 &nce Pl&%i&e, le 
18 septembre 1990, l'Assemblée avait attribué à la Deuxième Commission l'examen du 

point 79 c) intitule "Bilan de l'application du nouwau Programme substantiel 

d'action pour les années 60 en faveur des pays les moins avancés". Dans la lettre 

qui est maintenant soumise à l'Aseembl~e, il est demandé que t 
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“..* compte tenu de l’importance de la qr*est.ion, le débat sur le point 79 c) de 

l’ordre du jour . . . se tienne directement en séance plénike, étant entendu 

qu’une décision appropriée sur ce point subsidiaire serait prise par la 

Deuxième Commission.” (p1/45/616) 

La demande dont l’Assemblée est maintenant saisio nécessite donc un réexamen 

de la décision prise h la 3e séance plénière concernant l’attribution à la Deuxième 

Commission du sous-point c) du point 79 de l’ordre du jour. Par COntiéqUenL une 

décision à ce sujet est requise, conformément à l’arkicle 81 du règlement intérieur 

de l’Assemblée gkuhale, qui stipule I 

“Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être examinée 

à nouveau au cours de la arême session, sauf décision contraire de 1’Assembl~e 

générale prise à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. 

L’autorisation &e prendre la parole à l’occasion d’une motion tendant à un 

nouvel examen n'est accordée qu’à deux orateurs opposés à la motion, après 

quoi elle est immédiatement mise aux voix.” 

S’il n’y a pas d’objection, puis-je considérer que 1’Assemblhe accepte de 

réexaminer la question de l’attribution du sous-point c) du point 79 de l’ordre du 

jour? 
. . 

U en est einsi . 
I Le PREsfDEHT (interprétation de l’anglais1 : A la lumière de la &kiSiOn 

que nous venons de prendre, nous pouvons maintenant examiner la demande qui figure 

au document AI45/616. Conformément à cette demande, le débat sur le point 79 CI de 

l’ordre du jOUr deWait, compte tenu de l’importance de la question, se tenir 

directement en séance plhnière , étant enteudu qu’une décision appropriée 8ur ce 

point subsidiaire serait prise par la Dquxième Commission. 

6’11 n’y a pas d’objection, puis-je considérer que l*Assemblée générale est 

d’accord sur la demande qui figure au document A/4516167 
. . 

Z1en . 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : L’Assemblée générale ayant 

accédé à la damunde qui figure dans le document A/45/616, je tiens à informer les 

membres que le débat 8ur le point 79 c) de l'ordre du jour aura lieu en plénière le 

ler novembre dans l’après- midi. 

Nous allons maintenant examïrrer la demande qui figure au document A/45/235. 

par sa résolution 43/72 du 7 décembre 1988, l’Assemblée génbrale a décidé 

d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session la 

question intftul9e Ynterdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux 

types et système5 d’armes de destruction massive : rapport de la Conférence du 

désarmement”. Toutefois, par suite d’une erreur d’ordre technique, on a amie, 

d’inscrire cette question Èa l’ordre du jour provisoire de la quarante-cinquième 

session, qui figure dans le document A/45/150. Il est donc proposé d’inscrire 

cette question à l’ordre du jour de la présente session. Puis-je consid&er que 

laAssemblée génkale décide d’inscrire cette question a l'ordre du jour de la 

présente seesion? 
. . 

Ll en e&abfii decidQ . 

Le m (interprétation de l’anglais) t Il est en outre proposé de 

renvoyer cette question à la Première Commission, Pub-je considérer que 

l@Assemblée décide de renvoyer cette question à la Première Commission? 

Lz en est d.aa.i 
. . 

decide . 

Le PReGfDENT (interprdtation de l’anglais) : Le Président de la Première 

Counnission sera informé des décisions que nous venons de prendre. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le PREGIDEIJ1P (interprétation de 1’anglaiO) t J’aimerais rappeler aux 

delégations que lors.de la 26e séance plénière, le W 9 octobre, elles ont été 

infodes du programme de travail provisoire pour le mois d’octobre. 

Je tiens k informer les membres d’un changement et de l'adjonction d'un point 

dau8 le programme de travail provisoire pour le mois d'octobre. La w, 

iuti$ulé Voopératfon entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des 

Etats américains”, dont l’examen Qtait initialement prévu pour demain matin, sera 
A---Al mc --L-L-- exaG& iü m ra.wr~ A--r %I,,,i, , ULUIY * maa Y&..“” m.-w-. Aurr m--I 

l’après-midi, l’Assemblée examinera en outre le ooirpt, intitulé "Rapport de la 

Cour international0 be Juatîce". 
. . est &ygte a 11 h 35 . 


